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Heritage d une maison en indivision

Par mamougalou, le 15/02/2014 à 20:06

Bonjour;

Ma mere esrt decedee en juillet 2013 et nous a laisse a mes 2 soeurs et a moi 2 proprietes.

1 maison en RP pour laquelle nous sommes d accord de nous partager le fruit de la vente.

1 petite maison de vacance en Bourgogne estimee entre 45000 et 60000 selon un notaire et
un agent immobilier du cru.mes soeurs s attenndent a ce que je leur rachete leurs parts mais
beaucoup de travaux de mises aux normes sont a prevoir(electricite;fosse sceptique).Ces
travaux ont ete estimes à 30000 et etant au chomage a 57 ans je n ai pas les moyens de
racheter ces parts et de faire ces travaux.
Que me conseillez vous.

Merci!
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